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Donner à tous les étudiants les mêmes chances de réussite est incontestablement devenu un vœu partagé 
par toutes les grandes écoles dont la nôtre, plus consciente que toute autre que sa mission – construire les 
mondes de demain – ne pourra s’accomplir qu’avec des ingénieurs représentant la société dans toute sa 
diversité, dans tous ses talents.

C’est aussi ton vœu et celui de tous nos camarades donateurs, dont tu fais peut-être partie, qui, lors de la 
Nuit des Ponts, avez soutenu nos initiatives en faveur de l’égalité des chances plus que tous les autres projets 
de la Fondation réunis*.

Mais comment faire en sorte que cela ne reste pas un vœu pieux ?
Force est de constater que le « portrait-robot » de l’élève-ingénieur des Ponts a bien du mal à changer. Il 
s’agit d’un homme, parisien, issu des catégories sociales supérieures et passé par les meilleures classes 
préparatoires de la capitale. 

Bien sûr, cela n’enlève rien à son talent ni à son mérite. Mais des élèves brillants, il y en a plein d’autres, au 
sein de la gent féminine, dans nos banlieues, dans nos régions ou à l’autre bout du monde. Alors allons les 
chercher et faisons tomber les barrières sociales, culturelles et géographiques qui les séparent de nous !

Je pense souvent à notre diplômée Alicia Benmeziani, responsable du tutorat auprès des collégiens et lycéens 
au sein de l’association Dévelop’Ponts durant ses études. Lorsque la Fondation lui a remis le Prix Pasquet 
spécial 2023, elle avait souhaité que nous ayons « une pensée pour tous ces jeunes, juste à côté, qui n’ont pas 
eu la chance de s’entendre dire qu’ils avaient le droit de vouloir être ingénieur et qu’ils pouvaient y arriver. »   

Ce droit, c’est à nous de leur donner.

Et si tu te demandes comment faire concrètement, je peux te l’expliquer en quelques lignes à travers l’exemple 
très parlant d’une jeune fille que nous appellerons Nina. 

« La solidarité auprès 
des nouvelles générations 
est une valeur clé de notre 
humanité. Alors donnons ! »
Jean-François Vergnangeal (P 1973)

…/…

OUI, je soutiens les actions de la Fondation 
des Ponts en faveur des étudiants et de l’École.

À compléter et à retourner, accompagné de votre don, dans l’enveloppe-réponse jointe pour les résidents français,
ou à l’adresse suivante pour les résidents hors france : Fondation des ponts 6-8 avenue Blaise Pascal - Cité Descartes
Champs sur Marne F-77455 Marne la Vallée cedex 2

BULLETIN DE SOUTIEN 

 Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par email.
 Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par courrier et par email.

 Je souhaite recevoir des informations sur les legs et donations à la Fondation des Ponts.

 Je fais confiance à la Fondation des Ponts pour affecter mon don à l’ensemble de ses missions.

    Je préfère que mon don serve en priorité :

     Au soutien des étudiants                                             Au programme Marie-France Clugnet   
     À l’entrepreneuriat (dispositif de prêts d’honneur)        À la recherche



!
Fondation des Ponts, Cité Descartes, 6-8 Avenue Blaise Pascal, 77455 Champs-sur-Marne, FRANCE - Tél. : +33 1 64 15 33 59 - www.fondationdesponts.fr

Nina est élève de Seconde dans un lycée de grande banlieue. Elle est douée en sciences et rêverait d’être 
ingénieure, surtout dans le domaine de la transition écologique. Mais elle se pose beaucoup de questions sur 
son orientation. Est-ce qu’une grande école est faite pour elle ? Nina en doute, la preuve, il n’y a presque que 
des garçons en prépa scientifique. Et puis elle a si peu de chances d’intégrer une grande prépa parisienne... 
Ne devrait-elle pas revoir ses ambitions à la baisse ?

En février 2025, Nina et sa classe se rendent à la Cité des Sciences pour voir l’exposition « Femmes 
Ingénieures, un métier au féminin pluriel », montée grâce aux donateurs de la Fondation des Ponts qui lui 
ont permis en décembre de réunir les 10 000 € qui manquaient pour boucler le budget. Elle y découvre les 
portraits inspirants de diplômées des Ponts, se reconnaît en elles, veut marcher dans leurs pas. C’est décidé : 
elle se lance et fera tout pour réussir le concours des Ponts.

Trois ans plus tard, Nina est en classe préparatoire dans un lycée de Fontainebleau. Un bon lycée, certes, 
mais loin de l’élite parisienne, qui n’envoie qu’un à deux élèves par an au concours des Ponts. Mais elle 
bénéficie du programme « Ambition Grande École » : elle est accompagnée tout au long de l’année par un 
étudiant tuteur des Ponts et, grâce à un don de 1 000 €, elle bénéficie d’une bourse de la Fondation pour 
préparer sereinement son concours. Grâce à un autre don de 220 €, la Fondation lui paie aussi l’hébergement 
sur le campus durant les oraux, lui évitant de longs temps de transport. Nina réussit son concours, son rêve 
se réalise. Mais survient un autre problème : celui du financement de la vie étudiante, qui a encore augmenté 
et que ses parents ne peuvent assumer en totalité. 

Heureusement, elle peut compter sur la solidarité des Anciens. Les dons versés à la Fondation lui permettent 
d’obtenir une bourse. Et lorsque Nina souhaitera effectuer un échange académique au Japon, la Fondation 
lui accordera un prêt d’honneur de 6 000 €.  Diplômée, Nina sera l’ingénieure qu’elle souhaitait tant devenir.

Des « Nina », il y en a des centaines, tout près d’ici, en grande banlieue ou plus loin encore. Nous aurions 
pu l’appeler Raphaël, Yasmine, Martin, Mariama... Elle est juste l’incarnation de tous ces élèves dont le talent 
n’a ni genre, ni couleur de peau, ni origine géographique ou sociale mais simplement le droit d’être révélé, 
encouragé, accompagné.

Et tu le comprendras à la lecture du document ci-joint : les aides citées plus haut ne sont que quelques 
exemples parmi les initiatives que la Fondation multiplie pour que l’égalité des chances devienne enfin une 
réalité.

Ces initiatives ne sont possibles que grâce à ta générosité. Alors en cette fin d’année marquée par une 
inquiétante baisse des engagements de nos donateurs, nous comptons plus que jamais sur ta mobilisation car 
c’est un fait : de plus en plus d’étudiants ont besoin de nous.

Je t’en remercie chaleureusement et te souhaite de très belles fêtes de fin d’année.

      THIERRY DUCLAUX (1978)
      Président de la Fondation des Ponts

*Lors de la Nuit des Ponts, les projets « Marie-France CLUGNET » et « Nuitées » ont mobilisé autant de donateurs que 
les 5 autres projets réunis.

Votre don est déductible de :

Important ! Pour bénéficier de cette déduction sur votre prochain impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés, 
votre don doit nous parvenir avant le 31 décembre 2024.

> Faites votre don dès maintenant :

 Par chèque 
 libellé à l’ordre de : Fondation des Ponts

 Par virement bancaire 
 sur le compte de la Fondation :
 IBAN : FR76 3000 3030 5000 0502 0558 672
 BIC : SOGEFRPP

Directement en ligne
sur le site sécurisé de la Fondation :
soutenir.fondationdesponts.fr
Ou en flashant ce QR Code

VOTRE DON À LA FONDATION DES PONTS RÉDUIT VOS IMPÔTS

> Vous donnez depuis l’étranger ?
Vous pouvez bénéficier des avantages fiscaux prévus par la  
législation de votre pays de résidence. Pour plus d’informations, 
contactez Guillaume Monaci.

L’IMPÔT SUR LE REVENU 
66% de votre don dans 

la limite de 20% de votre
revenu imposable

L’IFI
75% de votre don

dans la limite 
de 50 000 €/an

IFI IS

L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
60% dans la limite 

de 0,5% de votre CA HT 
ou de 20 000 €.

IR

Pour toute question ou information :

                 N’hésitez pas à contacter  
Guillaume Monaci : 
06 13 18 02 36 
guillaume.monaci@fondationdesponts.fr


